
 

Madame, Monsieur, 

 

C’est avec plaisir que nous vous transmettons, comme à l’accoutumée, les dernières informations sur 

les travaux de la FMCH et, en cette fin de législature, plus précisément sur le travail du groupe Poli-

tique. En outre, il y a des nouveautés dans le domaine des possibilités de facturation des forfaits am-

bulatoires de la médecine de la reproduction. 

 

Merci beaucoup du temps que vous consacrerez à cette lecture. Nous nous efforçons de vous tenir 

régulièrement au courant de nos activités et des questions cruciales pour vous. Vous voudrez bien 

transmettre cette newsletter aux membres de votre société de discipline médicale. 

 

Vous pouvez suivre le travail de la FMCH sur LinkedIn-Präsenz. 

 

 

Meilleures salutations 

 

L’équipe du secrétariat 

 

  

https://www.linkedin.com/company/fmch-foederatio-medicorum-chirurgicorum-helvetica/


  

Actualités des commissions de la sécurité sociale et de la santé pu-

blique (CSSS) 

     

 

En octobre, les deux commissions de la santé, celle du Conseil des Etats et celle du Conseil national, 

ont pris des décisions préliminaires sur les interventions et projets suivants, relatifs à la politique de la 

santé et importants pour la FMCH: 

22.062 - Volet II des mesures visant à maîtriser les coûts 
Lors de la session d’automne, le Conseil national a approuvé un volet très édulcoré de mesures visant 

à maîtriser les coûts de la santé. Il prévoit entre autres la promotion des soins coordonnés, l’élargisse-

ment des compétences des pharmaciens, la possibilité de modèles tarifaires confidentiels pour les mé-

dicaments onéreux et la réglementation des prestations fournies par les sages-femmes. Le Conseil na-

tional a refusé, à juste titre, de reconnaître les réseaux comme de nouveaux fournisseurs de presta-

tions et a modifié d’autres points de la proposition du Conseil fédéral. En effet, le Parlement est d’ac-

cord pour prévoir des mesures visant à maîtriser les coûts, mais il n’est pas satisfait des propositions 

du Conseil fédéral. Les 12 et 13 octobre, le volet II de mesures visant à maîtriser les coûts a fait l’objet 

d’un examen préalable par la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des 

Etats (CSSS-E). Il va désormais être examiné par le Conseil des Etats. 

Iv. pa. 09.528 - Financement moniste des prestations de soins. 
Lors de la session d’automne, le Conseil national a proposé un compromis sur le futur financement des 

coûts de la santé en Suisse. Cette proposition vise un financement uniforme des prestations de santé 

ambulatoires et stationnaires. Le Conseil national suggère que les cantons assument au minimum 

28,6% de coûts et les assurances max. 71,4% via les primes, indépendamment du lieu et du fournisseur 

de la prestation. Initialement, le Conseil national avait exclu les soins de longue durée. Mais il est re-

venu sur sa position et les intègre maintenant dans sa proposition. Mais à condition que les tarifs du 

secteur des soins soient fixés sur une base uniforme et transparente et que l’initiative populaire Pour 

des soins infirmiers forts soit appliquée dans son intégralité. Il reste quelques divergences à lever avant 

que le nouveau système de financement puisse entrer en vigueur: notamment la question de la con-

tribution des assurés aux coûts des prestations de soins, et celle de la prise en charge des coûts par les 

cantons si les conditions formelles sont respectées. Le Conseil national voudrait aussi que la durée 

maximale des prestations de soins aigus et de transition ne soit pas prolongée et qu’aucuns frais de 

séjour ne soient pris en charge par l’assurance-maladie obligatoire. L’initiative parlementaire a fait 

l’objet d’un examen préalable par la CSSS-E les 12 et 13 octobre et va maintenant retourner devant le 

Conseil des Etats.  

 

Motion 22.3372 - Introduction du financement uniforme des prestations au sens de la LAMal. 
La motion invite le Conseil fédéral à vérifier que le financement des prestations est uniformisé confor-

mément à la loi sur l’assurance maladie (LAMal). 



  

Lors de la session d’automne, la motion a été adoptée par le Conseil national, avec la modification 

suivante: il est demandé au Conseil fédéral d’évaluer le financement uniforme des prestations au sens 

de la LAMal. Les incidences financières doivent notamment être analysées. Il doit contrôler si les effets 

attendus sur les coûts se sont bien concrétisés pour les cantons, les assurances et les personnes assu-

rées. Si nécessaire, le Conseil fédéral devra proposer au Parlement une adaptation de l’article 60, al. 

3. Il doit aussi vérifier si l’augmentation de la contribution financière de certains cantons s’est traduite 

par une diminution des primes d’assurance maladie dans ces cantons. La motion a fait l’objet d’un 

examen préalable par la CSSS-E en octobre et va maintenant retourner devant le Conseil des Etats. La 

FMCH salue la publication d’un rapport de ce type, permettant de mieux analyser les conséquences 

d’un nouveau système de financement. 

 
Bilan du groupe de travail Politique 

     

 

Conformément à la décision stratégique du comité directeur, le groupe de travail Politique s’est réuni 

pour la première fois le 24 janvier 2023. L’objectif est d’exprimer une position claire et durable de la 

FMCH face aux instances politiques. Le groupe centralise les sollicitations et les demandes des sociétés 

de discipline médicale, agit sur décision du comité directeur et pour lui, suivant les recommandations 

d’un conseil externe en politique de la santé. Ce groupe apporte des ressources qui nous ont déjà 

permis, pendant la législature en cours, de prendre position face aux commissions de la santé publique 

et avant les décisions correspondantes du Conseil national et du Conseil des Etats. Nous avons aussi 

réussi à mettre en place une bonne coopération avec la FMH, également sur les questions politiques. 

 

Réponse à la consultation sur la LDEP 

     

 

Le Conseil fédéral veut développer le dossier électronique du patient (DEP) à l’aide de diverses me-

sures. Le projet contient les points suivants: 

• La Confédération et les cantons doivent définir clairement les missions et les responsabilités 

d’un financement durable du DEP. La coordination du contenu et le financement du dévelop-

pement du DEP relèvent de la Confédération, tandis que le financement des communautés de 

référence relève des cantons. 

• Pour promouvoir l’utilisation du DEP, un DEP doit être ouvert gratuitement et automatique-

ment pour toutes les personnes résidant en Suisse et couvertes par l’assurance-maladie obli-

gatoire ou de l’assurance militaire. 

• Toute personne exerçant une profession de santé en ambulatoire doit s’engager à se rappro-

cher d’une communauté (évtl. de référence) et à saisir dans le DEP les données importantes 

sur le traitement des patientes et des patients. 



  

• Les données doivent être exploitables pour la recherche. 

• Le futur moyen d’identification électronique reconnu par l’Etat (e-ID) doit être utilisé pour ac-

céder au DEP. 

 

La consultation sur le projet de révision complète de la LDEP se terminait le 19 octobre. 

La FMCH salue le principe de l’introduction et du développement du DEP, et s’est donc exprimée dans 

le cadre de la consultation sur la révision complète de la loi fédérale sur le dossier électronique du 

patient. 

Elle souligne notamment que le simple fait d’ouvrir un DEP ne suffit pas. Seuls les DEP consciencieuse-

ment gérés ont une véritable utilité. Mais il faut en parallèle s’assurer que la charge administrative du 

corps médical ne va pas augmenter. Cela implique la création d’interfaces de transmission des don-

nées. Il faut aussi signaler qu’on doit associer les prestataires de soins à la mise en pratique et à l’évo-

lution de la LDEP, pour élaborer des solutions applicables sur le terrain. 

La FMCH appuie également la demande d’élaboration (en coopération avec les fournisseurs de pres-

tations) d’un minimal data set, qui fournirait les principales informations médicales et une synthèse 

du déroulement du traitement. Cet aspect serait déterminant pour la sécurité des patients. 

Vous trouverez la réponse complète à la consultation sur notre site Internet. 

 

Elections d’automne 

     

 

Alors que démarrera en décembre 2023 la nouvelle législature 2023 – 2027, nous vous présentons le 

programme de la législature propre à la FMCH, avec les objectifs à atteindre ensemble. La nouvelle 

composition des deux commissions de la santé, celle du Conseil national et celle du Conseil des Etats, 

ne sera connue que mi-décembre. Nous vous informerons alors des éventuelles modifications de rap-

ports de force entre les partis, et vous expliquerons ce que cela implique pour la politique de la santé 

dans les quatre années à venir. 

Vers la fin de l’année, la FMCH adressera aussi un courrier personnalisé à tous les membres élus du 

Parlement, dans lequel nous rappellerons la nécessité d’une politique de la santé constructive et favo-

risant la qualité. 

 

  

https://fmch.ch/reponse-a-la-consultation-sur-la-revision-de-la-ldep/


  

Les dernières nouvelles du secrétariat 

     

 

Forfaits ambulatoires de la médecine de la reproduction : facturation bientôt possible via la caisse-

maladie CSS 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que la facturation des forfaits ambulatoires dans le domaine 

de la médecine de la reproduction sera bientôt possible via les caisses-maladie de la CSS aussi. Une 

convention provisoire entrera en vigueur le 6 novembre. Tous les prestataires qui ont adhéré à la con-

vention avec santésuisse pourront automatiquement facturer aussi avec la CSS à partir du 6 novembre. 

La convention provisoire sert de solution de transition, jusqu’à ce que l’adhésion de la CSS à la conven-

tion avec santésuisse soit finalisée. 

 

Transmission de la réponse à la consultation sur la révision de la LDEP 

Comme indiqué ci-dessus, la FMCH a rédigé une prise de position sur la révision de la LDEP. Elle l’a 

envoyée dans les délais, le 19 octobre. 

 


